18) Bionatte paille/coco totalement bio-dégradable avec géofilets en jute, mulchmat et éromat

Descriptif pour CCTP : 

Sur l'ensemble des surfaces terrassées et aménagées en techniques végétales, il est procédé à la fixation de bionattes composé d’environ 70 % de paille et 30 % de fibres de coco biodégradables aiguilletées type SC15O BN contenues par deux géofilets de jute biodégradable cousus entre eux. Cette couverture d’une masse surfacique de 270 à 300 g/m² maximum est destinée à la tenue des terres contre les ravinements causés par les crues ou de fortes pluies.

Les nappes (lés) sont placés en bandes successives parallèles au sens d'écoulement du cours d'eau en commençant par le pied de berge. Le recouvrement des lés se fait de haut en bas et dans le sens du courant. Les recouvrements seront d'au moins 20 cm latéralement et 40 cm longitudinalement.

Ce tapis grâce à son pourcentage de couverture très élevé (95 %) permet un contrôle immédiat de l’érosion. Les fibres naturelles créent un micro climat idéal pour une germination rapide. Le NAG SC150BN peut être installé toute l’année, ne nécessite pas de couverture de terre et est immédiatement efficace. Les deux filets de jute maintenant les fibres de coco sont cousus tous les 3.8 cm de manière à former un matelas tridimensionnel permettant le renforcement de la végétation tant naissante que mature. La tension tangentielle admissible, sans végétation, sera d’au moins 80 N/m² pour une durée de crue de 50 heures, soit une vitesse de l’ordre de 2.44 m/s en attente de végétalisation. La résistance transversale est d’au moins 3 kN/m et la résistance longitudinale de 4.1 kN/m. Les rouleaux ont une longueur de 33 m, une largeur de 2.03 m et un poids d’environ 24 kg. Sur le tapis, des taches de couleur indiquent l’emplacement des cavaliers de fixations (rouge = 1.35 u/m², vert = 2u/m², blanc = 4.1 u/m² et jaune = 4.5 u/m²). 

La couverture anti-érosive est fixée à raison d’au moins deux agrafes ou cavaliers par m². Vous pouvez obtenir plus de renseignements auprès de : AquaTerra Solutions – 26270 Cliousclat – www.aquaterra-solutions.fr - Fax : (+33)475 638 468 –genievegetal@aquaterra-solutions.fr

L’ensemencement sera réalisé avant la pose de la protection et l’on ne recouvrira pas le tapis de terre ce qui évite son lessivage.

Le rouleau supérieur (sommet de berge ou de talus) sera plaqué au sol et maintenu par une rangée d'agrafes. Le rouleau inférieur (pied de berge) sera plaqué en bas de berge, en recul immédiat de la fascine ou des blocs d’enrochement.

Mise en œuvre :

1) Le talus sera préalablement profilé, nettoyé, nivelé et aplani. La végétation herbacée et toutes aspérités seront supprimées de façon à permettre un placage optimal de la bionatte sur le support. En cas de remblai ce dernier sera suffisamment compacté, stable et nivelé.

2) Rajouter amendements et semences appropriés (à définir avec le maître d’ouvrage).

3) Dans une tranchée (15 x 15 cm) en crête de talus fixer l’extrémité du rouleau, en prévoyant un retour de 30 cm. Fixer le tapis avec des cavaliers, remblayer et compacter la tranchée.

4) Dérouler la bionatte à la descente et la fixer, comme indiqué (nombre et emplacement) par des cavaliers métalliques (15.2 x 2.5 x 15.2 cm ou 23 x 4 x 23 cm en 3.5 mm de diamètre), des crochets métalliques ondulés de 20, 30 ou 40 cm en 4 mm de diamètre, des clous Bio-Stake (15.2 cm) à base de maïs entièrement biodégradables ou des piquets de bois (12.7 ou 28 cm). Si vous utilisez le système DOT, les codes couleurs vous indiquent exactement l’emplacement de chaque fixation en fonction de la pente et des sollicitations.

5) Prévoir latéralement un recouvrement d’environ 10 cm. Le recouvrement de chaque extrémité de rouleau est de 20 à 30 cm. Bien fixer ces parties en recouvrement.

6) En fonction de l’application, de la pente et de la longueur du rampant, la quantité de fixations sera adaptée. De la même manière, le type de fixation sera fonction de la nature du support. Pour les sols cohésifs et faiblement granulaires on préférera les clous Bio-Stake ou les cavaliers et clous métalliques, alors que pour les sols peu cohérents on retiendra les piquets bois de 28 cm.

Pour une pente (H/V) à 4/1, 25% = 14° les fixations seront  disposées à raison de 0.8/m² pour des largeurs de 2,4 m.

Pour une pente (H/V) à 3/1, 33% = 18° les fixations seront  disposées à raison de 1/m² pour des largeurs de 2.4 m.

Pour une pente (H/V) à 2/1, 50% = 26° les fixations seront  disposées à raison de 1,5/m² pour des largeurs de 2.4 m.

Pour une pente (H/V) à 1/1, 100% = 45° les fixations seront  disposées à raison de 3/m² pour des largeurs de 2.4 m.

Après installation, on peut procéder à des plantations (découpe en croix ou T) ou à un hydro-ensemencement.

Prix au m2 recouvert :

Ces matériaux seront métrés contradictoirement au mètre carré de surface effectivement mis en place (y compris recouvrements). Le prix de fourniture des agrafes et leur mise en œuvre est compris dans le prix de fourniture du tapis anti érosif.
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